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D181115-03 
 
L’an deux mille dix-huit, le 15 novembre, le Conseil municipal de la Commune de MONTMEYRAN, 

dûment convoqué, s’est réuni en mairie, sous la présidence de Monsieur Bernard BRUNET, Maire. 
Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 19 

 Date de convocation du Conseil Municipal : 8 novembre 2018 
Présents : Bernard BRUNET,  Eveline DAVIN, Annabelle DUPRET, Elodie GRASSOT, Jean-Paul 

HENOCQ, Hervé HODCENT, Carole de JOUX,  André KEMPF, Claire LOROUE, Pierre LOUETTE, 
Olivier ROCHAS, Alain TERRAIL, Laurent TERRAIL, Isabelle VATANT 

Excusés : Xavier CHOVIN (procuration à Alain TERRAIL), Alain JUVENTIN (procuration à Pierre 
LOUETTE), Gaëtan KONIECZNY, Jocelyne MANDAROUX, Lucette NURIT (procuration à Olivier 
ROCHAS) 

Secrétaire de séance : Claire LOROUE 
  

OBJET : Domaine – Dénomination des voiries 

 
Vu l’article L.2121-29 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu l’article L 2213-28 du Code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant qu'il appartient au Conseil Municipal de choisir, par délibération, le nom à donner aux rues et aux 
places publiques.  
Considérant que la dénomination des voies communales, et principalement à caractère de rue ou de place 
publique, est laissée au libre choix du Conseil Municipal dont la délibération est exécutoire par elle-même.  
Considérant que le numérotage des habitations constitue une mesure de police générale que le maire peut 
prescrire en application de l'article L.2213-28 du CGCT aux termes duquel « Dans toutes les communes où 
l'opération est nécessaire, le numérotage des maisons est exécuté pour la première fois à la charge de la 
commune. L'entretien du numérotage est à la charge du propriétaire qui doit se conformer aux instructions 
ministérielles »,  
Considérant qu’il convient, pour faciliter le repérage, pour les services de secours (SAMU, Pompiers, Gendarmes 
qui ont du mal à localiser les adresses en cas de besoins), le travail des préposés de la Poste et des autres services 
publics ou commerciaux, la localisation sur les GPS, d'identifier clairement les adresses des immeubles et de 
procéder à leur numérotation, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, considérant l'intérêt communal que représente la dénomination des 
rues et places publiques :  

� valide le principe général de dénomination et numérotation des voies de la Commune 
� valide les noms attribués à l'ensemble des voies communales (liste en annexe de la présente délibération) 
� autorise M. le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l'exécution de la présente délibération 
� adopte les dénominations annexées 

 
 
 

 

  

    Sens du vote  Pour extrait conforme 

Conseillers-ères présent-e-s  14 Fait à Montmeyran, le 16 novembre 2018 

Conseillers-ères représenté-e-s 3 Le maire 
Ayant voté pour  17  
Ayant voté contre 0  
S’étant abstenu-e-s 0  


